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Cellule 

institutionnelle 

DECISION DE LA PRESIDENTE.CA 105-2025 
Abroge et remplace la décision D_087-2025 

 

 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 

d’Angers ; 

Vu les articles L123-1 à L123-9 du code de l’éducation ; 

Vu le livre VII du code de l’éducation et notamment son article L719-7 ; 

Vu les statuts et le règlement intérieur de l’Université d'Angers, en vigueur ; 

Vu la délibération CA003-2024 du 22 février 2024 relative à l’élection de la 

Présidente de l’Université d’Angers ; 

Vu la délibération CA007-2024 du 14 mars 2024 portant délégation de 

compétences du Conseil d’administration à la Présidente ; 

Vu l’arrêté n° 2025-024 portant délégation de signature en faveur de M. Olivier 

LAIGNEAU 

 

  

Objet de la décision :  Demande de tarifs de l’Esthua, Institut national de tourisme – INNTO 

France 

 

Conformément à sa délégation, la Présidente de l’Université d’Angers décide d’approuver les 

tarifs du Forum des métiers qui se déroulera le 14 octobre 2025. 
 

La Présidente rend compte, dans les meilleurs délais, au Conseil d’Administration des décisions 

prises en vertu de sa délégation. 

 

Fait à ANGERS, en format électronique 

 

 

Par délégation et pour signature, 

Directeur général des services 

Olivier LAIGNEAU 

 

 

 

 

  

La présente  décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire.  Dans un délai de deux mois à
compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère réglemen taire, elle pourra faire l’objet d’un
recours gracieux auprès de la Présidente de l’Université d’Angers  ou  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

La Présidente de l’Université d’Angers peut être saisie par voie postale, à l’adresse suivante  : Présidence de l'Université d'Angers 40, rue de Rennes  -  BP 73532 
49035  -  ANGERS cedex 01

La juridiction administrative peut être saisie par voie postale (Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Île Gloriette , CS 24111 44041 Nantes Cedex) mais 
également par l’application « Télérecours Citoyens » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr

Conformément aux articles R421-1 et suivants du code de justice administrative, en cas de refus opposé à un éventuel recours gracieux déposé auprès de la 
Présidente de l’Université ou de rejet implicite consécutif au silence gardé durant deux mois par la P résidente ainsi saisie, la présente décision pourra faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un nouveau délai de deux mois selon les modalités précit ées. Passé ce délai, elle sera 
reconnue définitive.

Mis en ligne  : 17 juin 2025

Signé le 12 juin 2025



                                                                   Délégation : tarifs et droits spécifiques inférieurs ou égaux à 10 000€ 
 

 

 Date de validation par le conseil de gestion : 
Vendredi 25 avril 2025 

 

Nom de la composante, du service commun ou 

de la Direction : ESTHUA, Institut national du 
tourisme 

Date de validation par la DAF : Cliquez ici pour 
taper du texte. 

 
Nom de la structure  ESTHUA, Institut national 
du tourisme 

Désignation 
 

Montant HT 
 
Montant TTC 

 
Centre financier 

Tarifs de participation au du Forum des métiers du 14 
octobre 2025 : 

Stand Classique : comprenant la mise à disposition 

d'un stand de 5m² équipé Business Class, la 

connexion Wi-Fi, le déjeuner pour une personne*, 

- pour « Early booking » (si réservation avant le 30 

juin 2025) 

Stand Premium : comprenant la mise à disposition 

d’un stand de 7m² équipé First Class bénéficiant 

d'un emplacement privilégié, la connexion Wi-Fi, le 

déjeuner pour deux personnes*, 

- pour « Early booking » (si réservation avant le 30 

juin 2025) 

- en option la location d’un écran LED  

 Au-delà d'un inscrit la Business Class, et de deux 

inscrits pour la First Class, une participation de 

 

208,33 € 

 

183,33 € 

 

375 € 

 

350 € 

233,33 € 

 

25 € 

 

250 € 

 

220 € 

 

450 € 

 

420 € 

280 € 

 

30 € 

931 INNMANIFFORUM 



                                                                   Délégation : tarifs et droits spécifiques inférieurs ou égaux à 10 000€ 
sera demandée pour le déjeuner de chaque 

personne supplémentaire. 

 


